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-africaine. Cette association possède déjà une base grâce à un réseau bien 
de services qui forme un trait d'union entre les économies des trois pays 

ui  porte le nom d'Organisation de services communs d'Afrique' orientale. 
zroupe de travail a été créé au niveau ministériel afin d'élaborer une cons- 

fédérale. Certaines difficultés ont toutefois surgi et la fédération n'a pu 
-(2alisée en 1963, contrairement au projet envisagé. 
.'.cst donc avec un grand nombre de problèmes non résolus que le Kenya 
' sa place en tant qu'État africain indépendant, membre du Commonwealth 
,.:Ibre de l'Organisation des Nations Unies. Le nouvel État possède néan-
, comme atouts une immense réserve de dynamisme humain, des ressources 

lies considérables et l'amitié des nombreux pays qui ont suivi avec sym-
3a marche vers l'indépendance. Ces atouts devraient lui permettre de 

- par lui-même ou en tant que membre d'une fédération, l'un des chefs 
-,'es États africains. 
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